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FAQ-097-VEHICULES-Comment annuler 
pour modification un véhicule du LPE ?

Découvrez les prérequis et la marche à suivre pour supprimer des véhicules du livre
de police électronique.

Prérequis :

-Avoir souscrit à l'option payante "Livre de police électronique (LPE)".

-Disposer des droits d'administrateur de la plateforme pour activer les droits de
gestion du livre de police électronique au(x) groupe(s) utilisateur(s) de votre choix.
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Dans le cadre de la gestion des déclarations des véhicules d'occasion dans le LPE,
il est possible d'annuler une entrée pour effectuer des modifications.

Cette fonctionnalité est pertinente dans l'hypothèse où un(e) secrétaire ou un(e) 
commercial(e) commettrait une faute de saisie dans le numéro de châssis ou 
d'immatriculation...

Cette annulation peut être effectuée en consultant le LPE.

Veuillez tout d'abord vous rendre dans le module "Véhicules" afin de mener à
bien cette procédure.

https://bee2link.fr/
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Puis cliquez sur "Consulter le LPE".

Dans le tableau qui présente l'ensemble des VO enregistrés, cliquez sur le bouton
"Annuler" en face du véhicule concerné.
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Le motif de l'annulation du premier l'enregistrement du véhicule dans le LPE sera
requis pour effectuer des changements .

Par le suite vous aurez la possibilité de revoir les informations saisie initialement au 
moment de l'entrée et / ou de la sortie du livre de police pour les mettre à jour.

Exemple :

Modification des informations d'entrée avant de procéder à celle de sortie
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Après les avoir revues, au clic sur le bouton "Valider l'annulation" une nouvelle
entrée dans le LPE sera générée automatiquement.

Les numéros de police annulés du LPE sont barrés en rouge.

Les motifs d'annulation du LPE sont également listés dans la dernière colonne à la
droite du tableau.
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Tout changement effectué dans le LPE sera indiqué dans l'historique du véhicule.




